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Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,
• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,
• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

La cotisation annuelle est actuellement de 80 Euros

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES

Marianne LACOMBLEZ

E-mail : candidature@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant une cotisation de 80 Euros.

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant une cotisation de
20 Euros. La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Depuis plusieurs années la SELF s’est engagée dans une réflexion
sur ses supports de communication et d’information.

Rappelons que l’enjeu est de taille, car ces supports
constituent des outils essentiels à l’atteinte de nos objec-
tifs associatifs rappelés dans nos statuts : promouvoir
l’Ergonomie, inciter et faciliter les échanges entre
les différentes formes de pratique ergonomique,
représenter et de défendre l’ergonomie.

Tous ces axes nécessitent des médias qui permet-
tent de mettre en valeur – aussi bien vers l’extérieur
qu’en interne – ce que sont cette discipline, les
formes de sa mise en œuvre ; mais également qui
facilitent les échanges et les débats en son sein
entre les différentes formes de pratique.

Au cours du temps, la SELF s’est dotée de dif-
férents médias qui tentent de participer indivi-
duellement et globalement à l’atteinte de ses
objectifs. Disons-le sans détour, ce chantier est
sans véritable fin et se complexifie avec les nou-
veaux outils digitaux et numériques qui s’offrent
à nous. Malgré cette difficulté, ce travail de
refonte a abouti d’ores et déjà à des évolutions
partielles de nos différents médias  : mise en
place du nouveau site internet en 2016, nou-
velles modalités de construction et de présen-
tation de la newsletter SELFEXPRESS, dématé-
rialisation du bulletin de liaison et de l’annuaire
de la SELF en 2017.

Désireux de pouvoir évaluer la pertinence des
évolutions engagées dans nos outils et de réfléchir
à la suite à donner, le Conseil d’Administration a
décidé de lancer courant 2017 une enquête auprès
des adhérents au sujet de nos différents supports
d’information et communication. Vous trouverez le
résultat de cette enquête dans ce numéro du bulletin. 
Bien qu’au global le niveau de satisfaction soit relative-
ment élevé pour les différents supports (les satisfaits ou
très satisfaits représentent 81% pour le bulletin de liaison,
83% pour la newsletter et 87% pour le site internet), des ques-
tions demeurent sur les types d’information et les canaux de
diffusion à privilégier. Deux d’entre elles peuvent être dégagées :
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• Celle de la complémentarité / concurrence
entre nos trois principaux médias (bulletin,
site, newsletter). Une réflexion est engagée
sur la nature des informations et leur moda-
lité de diffusion : selon le type d’information,
selon sa cible, selon sa pérennité, selon son
importance… il s’agit de statuer sur les
choix éditoriaux de nos différents supports
afin de favoriser une forme de spécialisation
(choisir le canal de diffusion le plus adapté)
ou au contraire une forme de redondance
entre les différents supports. 

• Celle de la nécessité de proposer d’autres
formes de supports en particulier ceux liés
au développement des réseaux sociaux
et aux nouveaux modes de diffusion et de
consultation de l’information (Facebook,
linkedin, twitter, pinterest…). Nous avons
d’ores et déjà créé des comptes sur les
principales plateformes mais leur utilisation
reste à opérationnaliser.

Au-delà de ces questions, le projet de « système
d’information  – communication » pour notre
association doit continuer à évoluer en privilé-
giant 3 axes : 

Améliorer le service rendu aux adhérents.
Par exemple, nous nous sommes rendu compte
que le téléchargement des actes des congrès
de la SELF était une des fonctionnalités les plus
utilisées sur le site internet. Ce téléchargement
était bien souvent lié à la recherche d’une contri-
bution particulière. Il nous est donc apparu
important de proposer le développement d’une
base de données des communications aux
congrès de la SELF. Cette fonctionnalité per-
mettra de réaliser des recherches multicritères
sur les textes de communication, valorisant ainsi
la production de connaissance réalisée dans le
cadre des congrès tout en facilitant l’accès à
cette source d’information. 

Renforcer l’utilisation de nos médias par les
adhérents eux-mêmes comme des outils de
diffusion de l’information. Que ce soit via la
newsletter (au travers ses différentes rubriques),
le site internet (au travers ses « actualités » et

son « agenda ») et le bulletin de liaison (au tra-
vers son « courrier des lecteurs »), nous avons
depuis l’origine souhaité que les membres de
la SELF participent à alimenter le contenu des
différents supports, cela doit rester un axe fort
du développement de nos outils. Nous rappe-
lons que cette modalité est à votre disposition,
nous vous invitons à en user sans modération… 

Renforcer l’interactivité et l’échange entre
et avec les adhérents. En parallèle d’outils pré
existant dans la communauté ergonomique
comme la liste de diffusion Ergoliste, le CA de
la SELF a souhaité la mise en place d’un outil
dédié à l’échange entre et avec les membres
de la SELF. Il a été décidé de mettre en place
un forum électronique proposant des thèmes
au débat afin de permettre des échanges de
points de vue. Ce forum est ouvert sur le site
internet depuis l‘année 2017, sa montée en
puissance reste difficile…

La réflexion sur nos supports d’information et
de communication se poursuit donc. À ce jour,
nous sommes essentiellement confrontés à une
difficulté  : celle de la ressource humaine pour
penser l’évolution et pour alimenter ces supports.

Le CA a décidé de mettre en place un groupe
de réflexion sur ce thème en son sein ; mais face
à la complexité du dossier et aux connaissances
spécifiques qu’il nécessite un accompagnement
par des compétences ad’hoc est d’ores et déjà
envisagé. Par ailleurs, quelle que soit la qualité
du système d’information mis en place, la qua-
lité et la richesse des contenus restent la clé de
voute du système. Nous comptons sur votre
participation active pour nous en proposer que
ce soit au travers d’actualités, de dates de
manifestation… mais également par vos contri-
butions aux opportunités d’échanges qui vous
sont offertes (forum…).

En espérant que ce projet devienne le vôtre…
Bien cordialement

Éric LIEHRMANN
Vice Président aux Affaires Nationales,

Délégué Internet

ÉDITORIAL
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Un congrès terminé et déjà le suivant arrivant à
grande enjambée. Comme vous le savez, notre
prochain congrès se déroulera au Palais de la
bourse de Bordeaux du 3 au 5 Octobre 2018. 

Près de 100 communications ont été reçues,
23 symposiums et cinq établis proposés. C’est
dire l’engouement pour un premier congrès
dans cette jolie ville, connue à bien des
égards. Ce congrès se veut initier des formats
d’échanges novateurs que vous découvrirez
en automne ; par exemple les établis proposés
par l’association ETHNA. Les établis seront des
espaces de partage d’expériences animés par
un soumissionnaire avec deux ou trois contribu-
teurs maximum. On ne vous en dit pas plus !

Le congrès de la SELF est un moment particu-
lier, réunificateur d’ergonomes dépassant nos
frontières et invitant d’autres disciplines à y
souscrire. Nous souhaitons ainsi faire des
congrès un temps où chaque participant y
trouvera un intérêt en le rendant plus acteur.
Le pari est ambitieux et nous utilisons notre
énergie pour ce faire.

Par exemple, des membres du CA examinent
comment lors du congrès de Bordeaux, ils
pourront animer le stand de la SELF, via des
projections, de nouveaux supports de com-
munication, un « mur de paroles », un quizz, un
« speed-ergo »… Ainsi, permettre des rappro-
chements, une plus grande connaissance de
nos activités et de la SELF. C’est pourquoi,
nous espérons vous rencontrer en nombre au
congrès et en cette occasion, vous pourrez
vous arrêter au stand où ces nouveautés vous
attendront.

Nous invitons également nos membres à pos-
tuler au CA, puisque plusieurs d’entre nous,
en fin de mandat ou souhaitant stopper leur
engagement, seront sur le départ cette année.
L’équipe a besoin de forces vives en tant
qu’administrateurs, mais vous pouvez tout

autant porter une action, piloter une commis-
sion, etc. N’hésitez pas à tenter l’aventure en
répondant au prochain appel à candidatures.
Nous sommes également déjà sur l’examen
du congrès 2019. Nous vous communiquerons
très prochainement son thème générique et
le lieu.

Cette année le congrès de l’International Ergo-
nomics Association (IEA) se déroulera du 26 au
30 Août à Florence comme nous vous l’avions
indiqué précédemment. Il approche et plu-
sieurs membres de la SELF y communiqueront
(Belge, Français, Suisse). La SELF, c’est une
nouveauté, appuiera leurs inscriptions.

Signalons le départ de la FEES de Pascal
Étienne et de Sylvain Leduc, après six années
passées à œuvrer pour faire valoir nos pratiques
de l’ergonomie de langue française au sein de
la communauté européenne et rapprocher les
territoires. Merci à eux pour leur travail et impli-
cation au travers de divers projets et dernière-
ment celui portant sur « Ergonomie et créati-
vité  », en lien avec la Société d’Ergonomie
Italienne et relayée à Florence dans le cadre
de l’IEA.

Les travaux d’ORME (Organisation Représen-
tant les Métiers de l’Ergonomie) avancent bien.
La fiche ROME est enfin terminée et a été
déposée au Pôle Emploi. Nous vous informerons
de sa mise en circulation au sein de Pôle Emploi
dès que nous en aurons la date effective. 

Les réflexions sur la qualification infra master
poursuivent leur cours également, et des propo-
sitions seront soumises avant l’été à l’ensemble
des conseils d’administration des associations
constitutives. À l’issue de cette consultation,
nous vous présenterons les orientations parta-
gées sur ce sujet. 

L’Institut pour la Maîtrise Des Risques (IMDR) a
été recontacté de façon à renouer des liens sur

BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

VIE DE LA SELF
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les problématiques du facteur humain. Une
convention est en cours de signature et les
thèmes à travailler sont en cours de réflexion
pour une programmation en 2019. Nous vous
donnerons des informations plus précises dans
les prochains bulletins.

Un point nous a été proposé par yvon Haradji
et Catherine Delgoulet lors du dernier CA du
27 Mars concernant la revue Activités. Cette
revue scientifique, accessible gratuitement en
ligne (https://journals.openedition.org/activites/),
existe depuis 2004 grâce notamment au soutien
financier de la SELF. Elle est en bonne « santé »,
si l’on se réfère aux visites et consultations
d’internautes Français – mais aussi des pays du
« monde » – et permet la publication d’articles
portant sur les thèmes de l’activité et de la

conception. Elle organise, par ailleurs, des
journées thématiques qui peuvent intéresser
les membres de la SELF ; la prochaine a lieu le
18 mai, sur le thème «  IA, Robotique, Auto-
matisation ? Quelles évolutions pour l’activité
humaine ? ». Le programme et les inscriptions
seront prochainement accessibles sur le site
de la Self.

Pour terminer, rappelons que vous pouvez
aller « chatter » sur le forum de la SELF. Il est en
ligne et ouvert à tous (rubrique « vie de la SELF »
et forum).

Bonne lecture. 

Gabin GINDRO et Philippe NEGRONI
Secrétaires généraux

VIE DE LA SELF
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Les statuts de la SELF prévoient le renouvellement graduel du Conseil d’Administration.

Ce renouvellement se fait par tiers. Cette année, sur les douze membres du CA, cinq arrivent à terme
de leur mandat.

Justine FORRIERRE et Gabin GINDRO arrivent au terme de leur second mandat et ne sont pas
rééligibles. Béatrice BARTHE, Gabriel CARBALLEDA et Éric LIEHRMANN arrivent au terme d’un
premier mandat régulier de trois ans : ils sont rééligibles s’ils décident de poser à nouveau leur
candidature. Sylvain LEDUC ne peut poursuivre son engagement et présente sa démission pour
octobre 2018.

Afin de veiller à la représentativité du Conseil, il est de tradition de rappeler la composition du
Conseil actuel et certaines des déclinaisons qui caractérisent ses membres : 

Béatrice BARTHE Enseignante-chercheuse en ergonomie, 
Université Toulouse Jean-Jaurès

Christian BLATTER Consultant et formateur

Gabriel CARBALLEDA Ergonome consultant – co-gérant, Indigo ergonomie

Justine FORRIERRE Enseignante-chercheuse en ergonomie, Université de Lille

Gabin GINDRO Ergonome Européen, ERGOnova

Anne GRUSTEIN Responsable Pôle Ergonomie, 
Conseil Départemental de la Seine Saint Denis

Marianne LACOMBLEZ Professeure, Université de Porto, Portugal

Sylvain LEDUC Enseignant-chercheur en ergonomie, Université Aix-Marseille – IUT HSE

Éric LIEHRMANN Ergonome – expert conseil, INRS

Philippe NEGRONI Ergonome consultant associé, La Fabrique de l’homme

Véronique POETE Ergonome consultante, Alternatives Ergonomiques, Massy

Valérie PUEyO Enseignante-chercheuse en ergonomie, Université Lumière Lyon2, IETL

Au total, le Conseil comporte cette année cinq universitaires, cinq consultants en pratique privée,
un ergonome interne et un ergonome travaillant en institution.

Nous lançons donc un appel à candidatures aux postes d’administrateur (pour mémoire : six postes
à pourvoir et trois administrateurs actuels sont rééligibles). Sont éligibles à cette fonction les
membres actifs de la SELF et les administrateurs qui ne sont pas dans la période de non-rééligibi-
lité consécutive à un mandat. Il est primordial que la diversité des candidats permette de désigner
un Conseil d’Administration pouvant légitimement représenter les différentes sensibilités présentes
parmi les membres de l’association.

VIE DE LA SELF
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Les membres qui souhaitent faire acte de candidature devront adresser une lettre de motivation par
courrier régulier ET par courrier électronique au Secrétaire général de la SELF : 

Gabin GINDRO
ERGOnova

9, rue Clément, 33000 Bordeaux
g.gindro@ergonova.fr

Les lettres devront parvenir au Secrétaire Général au plus tard le 30 juin 2018 (cachet de la poste
faisant foi). Elles seront publiées dans le bulletin de septembre de la SELF. 

Compte tenu de la suppression du pré vote (AG du 25 septembre 2003), aucune candidature ne
sera acceptée après cette date.

Le déroulement du vote se fait par courrier. Le scrutin sera clos le 21 septembre 2018 à minuit
(cachet de la poste faisant foi). Le dépouillement du vote et la proclamation des résultats seront
effectués au cours de l’assemblée générale. 

Le Conseil d’Administration joue un rôle décisif, à partir des orientations définies à l’Assemblée
Générale, dans la mise en œuvre des choix prioritaires de l’association. En témoignent, par exemple,
les actions en cours menées par le Conseil actuel autour de la politique internationale de la SELF,
de l’insertion dans un cadre associatif européen, des orientations en matière de publications et
d’information, de la vie régionale de la SELF, de l’amélioration des échanges et de la démocratie
au sein de l’association...

La contribution de chacun aux activités de la SELF peut prendre diverses formes  : animation de
commissions, délégations spécifiques, participation au Bulletin de Liaison, organisation du congrès
annuel, etc. Les contributions de cette nature seront de plus en plus encouragées pour faire vivre
l’association et lui assurer une visibilité et une influence plus grande.

L’engagement au CA de la SELF implique certes une certaine disponibilité et induit pour chacun
une charge supplémentaire, mais l’ampleur des enjeux actuels est telle qu’il s’agit là d’un bien petit
prix à payer pour participer activement à la mise en œuvre des orientations de l’association, à son
développement, à son avenir.

Gabin GINDRO
Secrétaire Général de la SELF

VIE DE LA SELF
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Contribution de la SELF à la mission Lecocq

Le Premier Ministre a adressé à Madame la
députée Charlotte Lecocq une lettre de mis-
sion pour engager une réflexion sur la santé au
travail et la prévention des risques profession-
nels. Celle-ci doit s’organiser autour de deux
axes :

• La définition des objectifs et des enjeux ainsi
que l’évaluation du système de prévention
des risques professionnels au regard de ses
objectifs ;

• Les leviers opérationnels (notamment juri-
diques et organisationnels) à actionner pour
atteindre des résultats.

Des propositions sont attendues en matière
d’évaluation de ce système et d’amélioration de
son efficacité. Cette mission est conduite par
Charlotte LECOCQ, députée LREM, Bruno
DUPUIS, consultant, Henri FOREST, ancien secré-
taire confédéral de la CFDT et Hervé LANOU-
ZIERE, de l’IGAS.

La SELF représentée par Véronique POETE et
Pascal ÉTIENNE a participé à des ateliers orga-
nisés le 12 avril à Paris en réponse à la demande
d’audience réalisée courant février. Ces ateliers
ont réuni une cinquantaine de professionnels
(représentants d’associations comme la SELF,
de services de santé au travail, des entreprises
et des consultants). Les ateliers faisaient suite à
des rencontres avec les acteurs institutionnels
concernés par la prévention des risques profes-
sionnels et à deux ateliers organisés précédem-
ment dans la région des Hauts de France où des
collègues ont participé. Entre autre Francis SIX,
professeur émérite d’ergonomie. Pour terminer
et avant de rendre ses conclusions pour la fin

Mai / début Juin, la mission prévoit des « enquêtes
de terrain » en région lyonnaise.

Les quatre ateliers organisés par la mission
étaient centrés autour des questions suivantes :

1. Vers un interlocuteur unique pour l’entreprise
et les salariés en matière de santé au tra-
vail ? Vers la désignation d’un intervenant en
santé au travail en vue de renforcer l’accom-
pagnement des TPE, en particulier ?

2. Passer dans une véritable logique de pré-
vention dans l’entreprise en l’intégrant dans
la stratégie de l’entreprise : quelles formes
d’incitation pour les entreprises en vue
d’engager une démarche de prévention ?
Sur quels critères juger des engagements
des entreprises ?

3. Santé publique versus santé au travail : quelles
passerelles mettre en place entre les deux
systèmes ? Quelle utilisation du DMP (dos-
sier médical partagé) ? Quelle place pour la
promotion de la santé individuelle dans l’entre-
prise.

4. Développer la connaissance et la culture santé
au travail. Comment mieux intégrer la santé
au travail dans l’enseignement, en particulier
celui des décideurs ? Comment les entre-
prises peuvent faciliter la réalisation d’études ?

Parmi les principales propositions qui ont été
présentées en synthèse de ces ateliers, on relève
les suivantes (dont certaines ne sont pas très
nouvelles) :

•  Mettre en place une plateforme indépendante
pour conseiller les entreprises comme les

salariés en matière de santé au travail ;

•  Renforcer la coordination entre les acteurs au
sein de maisons de santé pluridisciplinaires ;

VIE DE LA SELF
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• Encourager les habilitations / certifications
des entreprises en santé au travail et valori-
ser financièrement cette certification ;

• Décloisonner l’activité des médecins du tra-
vail et celle des autres médecins (de ville, du
système de santé publique, …) ;

•  Décloisonner les informations à travers un
dossier médical partagé ;

• Mieux harmoniser les politiques d’agrément
des services de santé au travail ;

• Mieux intégrer les questions de santé au tra-
vail dans l’enseignement, en particulier en
direction des managers, avec une offre de
ressources diversifiées ;

• Développer une doctrine transdisciplinaire
afin de mieux éclairer les liens santé et per-
formance.

Les représentants de la SELF, chacun dans
leurs ateliers, ont mis l’accent sur le rôle central
du travail comme opérateur de santé (ou de
pathologies), sur la nécessité de partir de
l’activité de travail pour développer des
actions de prévention sur les questions de
santé publique, sur la contribution de la santé
au travail à la santé publique grâce à l’écoute
et la mobilisation de l’expérience de ceux qui
réalisent le travail au quotidien.

Des contributions écrites des différentes par-
ties prenantes étaient possibles jusqu’à la fin
Avril. Une prise de position de la SELF destinée
à la « mission LECOCQ » a été rédigée ; elle
est présentée ci-après et est publiée sur le
site de la SELF dans la section Vie de la SELF >
Communiqués.
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CouRRIER à dEStINAtIoN dE ChARLottE LECoCq, SuItE à LA pARtICIpAtIoN dE LA SELF 
Aux AtELIERS oRGANISéS LE 12 AVRIL 2018 à pARIS pAR LA mISSIoN

Madame la députée,

dans le cadre de la mission qui vous a été confiée par le Premier Ministre sur la santé au travail
et la prévention des risques professionnels, vous avez eu l’amabilité d’inviter deux représentants
de notre société à participer aux ateliers organisés à Paris le 12 avril 2018 pour y faire part de
leurs propositions, ce dont nous vous remercions.

Ainsi que vous nous l’avez proposé, nous souhaitons, par la présente lettre, réaffirmer et préciser
un certain nombre de points issus de la réflexion de la SELF, société savante réunissant des
consultants, des enseignants-chercheurs, des ergonomes d’entreprise et des praticiens de divers
horizons, intéressés par notre discipline, l’ergonomie.

Nous avons regroupé nos réflexions autour des grandes questions qui ont structuré les quatre
ateliers que vous avez animés. Ces questions rappelées ci-dessous, comme têtes de chapitres :

1. Vers un interlocuteur unique pour l’entreprise et les salariés en matière de santé au
travail ? Vers la désignation d’un intervenant en santé au travail en vue de renforcer l’accom-
pagnement des tpE ?

Si la mise en place de moyens pour mieux conseiller les entreprises comme les salariés en matière
de santé au travail et en vue de renforcer la coordination entre les acteurs en ce domaine peut
être utile, il nous semble que le besoin de compétences issues des diverses disciplines ne doit
pas être estimé. C’était le sens de l’évolution des Services de Santé au Travail de travailler en plu-
ridisciplinarité et en coopération. Dans les interventions des ergonomes, on mesure en effet com-



bien la restitution de la réalité du travail et du lien en matière de santé touche des dimensions
de nature différente et que la prévention requiert une vision large et croisée à la fois pour la
compréhension des risques et pour la transformation des situations. Les recherches de notre
discipline et l’expérience accumulée des intervenants confirment ses postulats théoriques.

Nous faisons à ce jour le constat que les différents acteurs concernés par la santé au travail sont
soumis à des contraintes grandissantes qui limitent leur action. Si la désignation d’un intervenant
unique peut peut-être simplifier le système de prévention, il ne doit pas pour autant rendre sim-
plistes les actions à engager dans les entreprises avec une efficience réduite, en sous estimant
l’intrication des facteurs et la multiplicité des enjeux. Notre vision du système de prévention
actuelle et compte tenu du tissu français des entreprises faites de TPE plus que de grandes
entreprises, nous amène à souligner l’importance du rôle de ces services dédiés pour partie ou
entièrement à la prévention (les CARSAT, la médecine du travail, l’Inspection du travail, les
experts agréés au service des représentants du personnel,…), de revaloriser leur statut, leurs
moyens et leur qualification avec notamment :

• Une réflexion sur le statut des règles et des orientations de contrôle par l’Inspection du travail ;

• La protection des médecins du travail dans leur fonction d’alerte et de traçabilité de la santé
des salariés, en mettant fin aux plaintes des employeurs devant le conseil de l’ordre, qui sont
un détournement de la procédure légale de contestation des avis des médecins du travail
(devant les Inspecteurs du travail) ;

•  Le maintien des moyens des services publics de prévention : par exemple, la prochaine
convention d’objectifs et de gestion entre l’État et la Sécurité sociale fait craindre la disparition
de plusieurs dizaines d’emplois tant à l’INRS que dans les CARSAT avec un impact certain sur
le développement des connaissances dans le champ de la prévention des risques profession-
nels et leur mise en application au sein des entreprises.

2. passer dans une véritable logique de prévention dans l’entreprise en l’intégrant dans la
stratégie de l’entreprise : quelles formes d’incitation pour les entreprises en vue d’engager
une démarche de prévention ? Sur quels critères juger des engagements des entreprises ?

Intégrer la prévention dans la stratégie est souhaitable.

Plus encore, nous nous permettons d’insister sur le rôle central du travail comme opérateur de
santé (ou de pathologies), sur la nécessité de partir de l’activité de travail réalisée pour dévelop-
per des actions de prévention, sur les possibilités de mobilisation et d’échanges pour les salariés
sur les questions de santé au travail. C’est ce principe que défend notre discipline.

Dans ce cadre, l’ergonomie adhère aux principes généraux de prévention qui visent d’abord la
suppression du risque à la source. Ces principes doivent être sans doute mieux explicités et leurs
mises en œuvre en vue de concevoir et planifier le travail du point de vue des exigences ergo-
nomiques, soutenues. C’est une garantie d’efficacité tant sur le plan de la production que celui
de la santé au travail. Ainsi à titre de propositions :

• Inclure dans les appels d’offre de conception de nouvelles situations de travail ces attendus à
partir d’une analyse des besoins corrélée aux orientations stratégiques de l’entreprise et aux
réalités de son secteur d’activité peut être un axe de travail fort en matière de prévention, sans
pour autant dupliquer un modèle unique à tous les secteurs et toutes les entreprises.
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• Renforcer la manière de construire le système de prévention en entreprise – le DUERP a été
une pierre à l’édifice important, trop souvent négligé. Quand sa mise en œuvre s’appuie sur
les bons principes, il porte néanmoins une vision originale et ancre la démarche au cœur du
travail réel et requiert une approche participative des différents acteurs au sein de l’entreprise
(préventeur, représentant du personnel, opérateur).

• Et de façon corollaire, soutenir le développement des compétences en interne ou rendre pos-
sible des compétences partagées (pour des petites entreprises) sur le domaine de la préven-
tion. Dans ce paysage divers, l’implication des syndicalistes et des représentants du person-
nel reste une nécessité pour équilibrer les forces en jeu et offrir plusieurs voies possibles à la
diffusion de l’information et la mise en place d’actions en prise avec la réalité de l’entreprise.
Or, le nombre de ces représentants va diminuer avec la fusion et la réduction programmée
du nombre d’instances représentatives du personnel (de l’ordre de plusieurs dizaines de
milliers de personnes vont perdre leur mandat). Leur expérience, leur formation et leur
montée en compétence sur les questions de prévention des risques restent précieuses pour
l’entreprise.

• Re-questionner les modèles d’une prévention prescriptive  : puisqu’il s’agit de privilégier les
principes généraux qui visent l’adaptation du travail à l’homme, cela suppose de penser les
opérateurs non pas en acteurs passifs de la prévention mais plutôt comme capables d’asso-
cier dans l’acte professionnel le geste de prévention et le geste de production. Autrement dit,
il s’agit de favoriser les régulations opérationnelles plutôt que des réglementations tech-
niques détaillées et de privilégier les espaces de discussion sur le travail aux directives mana-
gériales descendantes. Ainsi, comme l’ont montré nombre d’interventions ergonomiques,
mettre en valeur l’intelligence pratique individuelle et collective des opérateurs, prendre
en compte leur expérience et favoriser son expression à travers des lieux de débat sur le
travail est un vecteur déterminant pour la pérennité de la prévention des risques profes-
sionnels.

• Aider les entreprises à développer une « conception pour tous » en incluant l’intégration des
seniors fragilisés et des personnes en situation de handicap, à mettre en place une organisation
du travail permettant des marges de manœuvre, des espaces de régulations pour les salariés
dans leur travail.

Les entreprises devraient être incitées à redonner du pouvoir d’agir aux opérateurs et des moyens
de réaliser du travail bien fait – pour la santé et la performance –, avec la reconnaissance de la
légitimité des moments pour parler du travail et les moyens humains correspondants (afin de
pouvoir penser, de pouvoir débattre et de pouvoir agir sur le travail).

3. Santé publique versus santé au travail  : quelles passerelles mettre en place entre les
deux systèmes ? quelle utilisation du dossier médical partagé ? quelle place pour la promo-
tion de la santé individuelle dans l’entreprise ?

Certes, nous partageons l’objectif de décloisonner l’activité des médecins du travail et celle des
autres médecins (de ville, du système de santé publique…) et de mettre en commun les infor-
mations à travers un dossier médical partagé. De meilleures articulations sont à développer en
particulier au moment de la reprise après un arrêt : qu’il s’agisse d’une intervention chirurgicale
suite à la déclaration d’une maladie professionnelle de type TMS ou d’une absence pour épui-
sement professionnel, l’accompagnement du salarié reste parfois insuffisant pour sa réintégra-
tion dans la situation de travail et au sein du collectif de travail. 
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Si le dossier médical reste entouré de règles strictes de confidentialité, les activités à dominante
médicale ne sont pas les seules impliquées dans la prévention des atteintes à la santé.
D’autres catégories professionnelles doivent être associées à un tel décloisonnement, dont
bien entendu les ergonomes, les psychologues du travail et les divers intervenants en santé au
travail, sachant que les actions de ces acteurs s’orientent plus vers la prévention collective. Il est
à craindre que renvoyer la question de la santé sur une dimension essentiellement individuelle
avec des approches hygiénistes touchant à l’hygiène de vie peut avoir l’effet de dédouaner
l’entreprise de ses responsabilités, mettant à mal le travail accompli depuis de longues années
par les préventeurs.

Nous réaffirmons aujourd’hui l’importance des lieux de socialisation et de débat en santé au
travail dans l’entreprise et à l’extérieur de l’entreprise. Pour nous, la question de la démocratie
dans le travail (le rôle des représentants du personnel) et au sujet du travail (l’intervention des
salariés) et de son organisation (rôle des dirigeants) nous semble être porteuse d’équilibre et tout
particulièrement d’actualité (avec notamment les préconisations du rapport Senard – Notat).
Les propositions sur la santé au travail ne doivent pas être laissées à l’écart du questionnement
porté par votre mission.

4. développer la connaissance et la culture santé au travail. Comment mieux intégrer la
santé au travail dans l’enseignement, en particulier celui des décideurs ? Comment les
entreprises peuvent faciliter la réalisation d’études ?

Mieux intégrer les questions de santé au travail dans l’enseignement, dans la formation initiale
et continue, en particulier en direction des managers est un objectif que nous partageons. Nous
insistons sur le besoin d’une offre de ressources diversifiée et avec une réflexion transdisciplinaire
afin de mieux éclairer les liens entre santé et performance. En ce sens, la discipline que nous
représentons apporte à ces questions une réflexion riche et ancienne. Les réformes en cours tant
à l’Université que dans le domaine de la formation continue, sont une opportunité à saisir pour
infléchir des mouvements critiques. Ainsi nous préconisons :

• De favoriser la mise en place d’organisations apprenantes intégrant le rôle des seniors /
tuteurs en entreprise avec des possibilités pour les femmes et les hommes au travail de convo-
quer leur expérience, celle qui permet de se préserver et de construire leur santé, de forger
des stratégies de travail efficientes. Un grand nombre d’organisations se trouvent aujourd’hui
déstabilisées par des changements au rythme soutenu – mobilités de l’encadrement, trans-
formations des techniques, des objectifs, de l’organisation – entrainant des troubles au sein
des collectifs de travail dus notamment à une impossible transmission des savoirs ;

• De proposer des formations pour des futurs managers – écoles de commerces, école d’ingé-
nieur, master en ressources humaines et relatons sociales… – mixant apports de connais-
sances structurantes sur la santé au travail et mise en œuvre de démarches-action de préven-
tion sur le terrain pour éprouver les méthodes et saisir la complexité des enjeux ;

• De favoriser le retour d’expérience du terrain, à travers l’analyse des incidents ou des accidents,
les enquêtes/interventions ergonomiques, notamment dans le cas de recours à expert par les
représentants du personnel. Cette dimension qualitative, en complément d’indicateurs chiffrés,
guide l’action de prévention à conduire ;

• De favoriser des démarches conjointes de recherches-actions sur le travail, mobilisant les
acteurs de l’entreprise, d’une part, et les chercheurs – experts, d’autre part ;
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• De redonner de la mémoire aux processus de décisions en santé au travail, en retraçant l’histoire
des changements et de leurs conséquences pour aider à reconstituer l’activité des prescrip-
teurs et leurs contraintes ;

• De rétablir la cohérence entre la santé au travail et la protection de la santé environnemen-
tale en accélérant les processus d’interdiction des substances toxiques avérées (glyphosate –
néonicotinoïdes,…) dont la cible est en premier lieu les travailleurs exposés à leur usage ;

• De développer l’accès aux données des entreprises pour connaître les données de santé au
travail, avec l’ouverture des archives industrielles, l’appui à la mise en place d’entretiens
rétrospectifs dans les entreprises pour reconstituer les parcours professionnels.

À l’issue de ce développement qui pourrait être étoffé, nous restons, si vous le souhaitez, à votre
disposition pour expliciter cette prise de position et pour débattre de son contenu.

Nous vous prions d’agréer, Madame la députée, l’expression de nos salutations distinguées.

Pour le Conseil d’Administration de la SELF, 
Véronique POETE, Présidente de la SELF

Paris le 30/04/2018
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La SELF a mené une enquête auprès de ses
membres sur les moyens d’information et de
communication de la SELF. 545 membres ont
été contactés par internet et 199 ont répondu
en complétant le questionnaire. Merci à eux. 

L’ensemble des résultats peut être consulté sur
le Site de la SELF https://ergonomie-self.org/
Parmi ceux-ci soulignons en ici quelques-uns. 

Le nouveau Site de la SELF recueille la satisfac-
tion de plus de 87% des membres. Les diffé-
rentes rubriques qu’il comporte couvrent, pour
68 % des membres, les besoins qu’ils rencon-
trent dans leurs rapports avec la SELF et l’ergo-
nomie. Mais le site est toujours en cours d’amé-
lioration, un forum y est notamment en cours
de développement. 

Self Express, notamment dans sa nouvelle
formule, recueille 83% de satisfaction et est lu
généralement par plus de 72% des membres
ayant répondu. Les rubriques qu’il comporte
(Informations générales ; Congrès, colloques,
conférences ; Soutenance de thèse; Offre d’em-
ploi ; Enseignement, formation ; Publications)
semblent bien couvrir les différentes attentes
des membres de ce que doit être une newsletter
par Internet. Et plus de 54% souhaitent conser-
ver cette forme de diffusion d’informations. 

Le « Bulletin de Liaison » recueille 81% de satis-
faction. Et est généralement lu souvent ou très
souvent par plus de 79 % des membres, ou plus
rarement par 21%. La périodicité actuelle (3
numéros par an) recueille une majorité de suf-
frage et ne devrait pas être changée (ni en
plus, ni en moins). Par contre, une majorité des
membres (52% et 7% sans avis) est favorable à
une transformation de la version papier du

« Bulletin de Liaison » envoyée par courrier pos-
tal en une version numérisée en .pdf téléchar-
geable pour les membres sur le site de la
SELF. Cette transformation est adoptée et les
premiers numéros ont été publiés récemment
(le dernier en date est téléchargeable à l’adresse :
https://ergonomie-self.org/wp-content/
uploads/2018/02/numéro-181.pdf 

Plus de 71% des membres sont satisfaits de
«  l’Annuaire de la SELF » et 74% le trouvent
utile et même très utile. La version de l’annuaire
disponible sur le site de la SELF est aussi fré-
quemment consultée (74% des membres).
Ce dernier résultat converge avec l’opinion
majoritaire (67%) des membres pour adopter
définitivement une version numérisée télé-
chargeable à partir du site de la SELF. Seul
20% souhaite conserver la version « papier ». 

Mentionnons aussi ici quelques résultats com-
plémentaires à l’enquête. 

• 63% des membres interviewés déclare con-
sulter la revue « @ctivités » et 96% d’entre
eux la trouvent utile et même très utile. 

• 64% consulte la revue «  Pistes » et 97 %
d’entre eux la trouve utile et même très utile. 

• Les entretiens publiés (sur le Site et dans
le Bulletin de Liaison) par la Commission
Histoire de la SELF recueillent également un
intérêt très important, pour plus de 91% des
membres. Ils s’avèrent utiles pour avoir une
connaissance détaillée de l’histoire d’une
personne et d’événements historiques con-
cernant l’ergonomie. Ils sont utilisés dans le
cadre d’un enseignement dans près de 54%
des cas. 

René PATESSON

ENQUÊTE SUR LES MOYENS D’INFORMATION

ET DE COMMUNICATION DE LA SELF
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La commission Histoire de la SELF s’est enga-
gée dans un gros et nécessaire travail de recen-
sion et d’archivage des documents et travaux
de la SELF et de ses membres et partenaires.
À cet effet, en mars et avril 2018, pendant six
jours, trois des membres de la commission,
Francis Six, Annie Drouin et Alain Lancry ont
rassemblé, trié, recensé et répertorié divers
fonds documentaires dans le Nord à l’entreprise
Milleville à Mons-en-Pévèle (que nous remer-
cions vivement), en partenariat avec les ANMT
(Archives Nationales du Monde du Travail) à
Roubaix.

Ce sont finalement environ 300 dossiers qui ont
été constitués. Ces dossiers concernent la SELF,
son fonctionnement, ses activités (congrès, col-
loques, etc.) mais aussi ses partenaires institu-

tionnels, industriels, associatifs et syndicaux.
Les activités de recherche et d’intervention de
certains de ses membres (Alain Wisner, Antoine
Laville, Catherine Teiger, Jacques Duraffourg,
etc.) ont également été archivées.

Le premier fonds d’archives, déposé en 2005,
aux Archives Départementales du Travail à
Bobigny, rejoindra prochainement le second
à Roubaix.

L’ensemble des archives sera prochainement
déposé aux ANMT à Roubaix où elles pourront
être consultées sur place. À l’automne 2018,
l’indexation complète de ce deuxième fonds
sera publiée sur le site de la SELF.

La Commission Histoire
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Cette année la commission Jeunes Pratiques
en Réflexion fête ses trois années de fonction-
nement. Le projet initial de cette commission
relevait de l’identification d’un besoin d’échan-
ger autour de la pratique entre jeunes ergo-
nomes. Quatre objectifs principaux ont struc-
turé la création de cette commission : 

• favoriser le débat entre jeunes ergonomes, 
• créer les conditions propices aux échanges

et discussions, 
• participer à la construction de nouvelles pra-

tiques, 
• permettre aux participants de développer

leurs réseaux.

C’est ainsi, grâce au soutien de la SELF, qu’a
été ouverte la commission Jeunes Pratiques en
Réflexion constituée de deux bureaux  : un en
France et au Québec.

Les activités de la commission en France et
au québec

Depuis 2015, la commission Jeunes Pratiques en
Réflexion s’est déplacée à Paris, Lyon, Genève,
Nantes, Clermont-Ferrand ou encore Marseille,
et prochainement à Lille et a pu organiser près
d’une dizaine de journées d’échanges à desti-
nation des jeunes praticiens en ergonomie pro-
venant de différentes structures (services de
santé au travail, associations, cabinets de
conseil, ergonomes internes, chercheurs, etc.).

Chaque journée est organisée autour de la
construction d’une problématique permettant
les débats de métiers de la part des jeunes
praticiens. Ces problématiques directement
au sein des préoccupations d’un plus grand
nombre ont été identifiées à partir d’une
consultation en ligne réalisée en début d’année.

Les thématiques suivantes ont été jusqu’alors
explorées :

• La pluridisciplinarité dans l’intervention
• L’intervention de qualité
• La promotion de l’intervention ergonomique
• Co-construire avec les acteurs de l’entreprise

dans le contexte économique actuel
• La pratique de l’ergonomie dans les champs

de la santé et de la sécurité
• Construire sa pratique au regard de l’évolu-

tion du métier et des demandes
• L’ergonome en quête de professionnalisa-

tion : comment construire son identité pro-
fessionnelle

• (Re)construire sa pratique du métier d’ergo-
nome : la place des bifurcations profession-
nelles

Ponctuée de travaux en groupes, de récits
d’interventions, de débats et d’échanges à par-
tir de ces dernières, chaque journée organisée
réunit une quinzaine de participants pour favo-
riser les temps d’échanges de fond autour de
la thématique proposée.

Au Québec, c’est également depuis 2015 qu’un
groupe de cinq co-organisateurs et co-organi-
satrices ont développé des activités de mise en
discussion des pratiques d’intervention. Les
besoins identifiés, liés aux particularités de la
communauté des ergonomes étaient doubles :
(1) participer au développement d’une commu-
nauté de jeunes praticiens québécois ; (2) favo-
riser un débat sur les pratiques et les difficultés
de chacun. Pour ce faire, des activités du type
«  5 à 7  », à Montréal, joignant réseautage et
mises en discussion ont eu lieu à sept reprises.
Parmi les thèmes abordés : 

• Le travail de l’ergonome au quotidien : posi-
tionnements, collaborations et défis

COMMISSION JEUNES PRATIQUES EN RÉFLEXION
BILAN D’ACTIVITÉ ET PERSPECTIVES
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• La multidisciplinarité : comment collaborer
avec des non ergonomes ?

• Santé mentale : ouverture et perspectives
d’intervention

• L’industrie du jeu-vidéo : un jeu d’enfant pour
les ergonomes ?

• SST et amélioration continue : quelles ave-
nues pour les ergonomes ?

• Développer un premier poste d’ergonome

Chaque activité a regroupé entre 10 et 20
participants et participantes (en comptant les
co-organisateurs et co-organisatrices), avec un
pic pour la journée concernant l’industrie du
jeu vidéo. Toutes se sont déroulées de la même
façon, avec des invités et invitées présentant une
intervention pendant une dizaine de minutes,
suivie d’une discussion libre entre les partici-
pants et participantes. Toutefois, certaines acti-
vités qui étaient prévues ont dû être annulées
en raison du manque d’inscription.

Apports identifiés

En France, près d’une centaine de jeunes pra-
ticiens ont aujourd’hui pu participer à une jour-
née organisée par la commission et les apports
identifiés se situent à plusieurs niveaux :

• D’un point de vue individuel  : parfois isolé
ou sans forcément avoir un cadre d’échange
entre pairs, le jeune praticien vient avec
ses récits d’intervention et les confronte à la
pratique des autres. Les premiers retours
sont par ailleurs de cet ordre avec un effet
instantané de partage pas forcément pos-
sible à mettre en œuvre dans le quotidien du
travail et pourtant nécessaire à la construc-
tion professionnelle de l’ergonome. Ces
journées sont des lieux où les difficultés
s’expriment, où des leviers concrets, des
« trucs et astuces » développés peuvent se
transmettent et s’élaborer. C’est aussi un
lien où un réseau se créé localement et
nationalement.

• D’un point de vue collectif, les échanges
sont toujours orientés vers un cheminement
particulier sur un thème défini préalablement.

Ainsi, au-delà des effets directs de l’échange
sur la pratique, la problématisation des jour-
nées permet de transcender la pratique dans
laquelle chacun peut se situer (« ergonome
en SST », « ergonome consultant », etc.).
Cela permet surtout de prendre de la hau-
teur et de « sortir » du récit pour en dégager
des enseignements précieux à l’évolution
du métier et des pratiques. 

• D’un point de vue « différé », les retours des
participants sont riches et montrent une
forme de continuité des journées après leur
réalisation. Plusieurs participants sont ainsi
revenus vers nous pour nous signifier que
des situations concrètes ont pu être désa-
morcées à la suite des échanges de la jour-
née. D’autres gardent contact, s’appellent,
nous appellent créant une forme d’«  SOS
Amitié » cher à Jacques Christol. Si les jour-
nées touchent directement les participants à
plusieurs niveaux, elles peuvent aussi tou-
cher les structures de ces derniers. Le fait que
la majorité d’entre eux viennent à ces évé-
nements sur leur temps de travail témoigne
du besoin d’échanges identifié par un cer-
tain nombre de structures de provenance des
jeunes praticiens. Certaines peuvent même
aller plus loin en organisant en leur sein des
journées d’échanges sur la pratique pour
leurs ergonomes ou encore préventeurs. 

Au Québec, durant ses années d’activité, la
commission a engendré des apports du même
type. En effet, une communauté de jeunes pra-
ticiens s’est solidifiée, reposant essentiellement
sur les finissants de la maîtrise en ergonomie
de l’Université du Québec à Montréal et les co-
organisateurs et co-organisatrices. Les activités
ont également permis de donner la parole à
différents ergonomes, permettant de faire
rayonner les différentes formes que prend la
profession d’ergonome au sein de la commu-
nauté. Finalement, ces activités ont permis
d’aborder des sujets qui prennent de plus en
plus de place dans l’actualité québécoise et
l’ergonomie nord-américaine : les questions
de santé mentale qui sont de plus en plus abor-
dées ainsi que l’implication des ergonomes
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dans l’industrie du jeu-vidéo, Montréal étant
une ville comptant des acteurs majeurs de cette
industrie (Ubisoft, Gameloft, etc.)

perspectives 

La branche française de la commission est en
pleine mutation en son sein. En effet, afin d’être
au plus proche des « jeunes praticiens », trois
membres sur quatre ont progressivement passé
le flambeau à de nouveaux visages. Cette année
2018 est donc une année charnière où l’enjeu
est double : 

1. Poursuivre ce qui fut le point de départ de
la création : l’échange sur la pratique des
néo-ergonomes,

2. Créer des ponts et ouvrir ces échanges à
l’ensemble de la communauté de pratique. 

Pour le premier axe, la commission poursuit
son activité et organise de nouvelles sessions
d’échanges sur la pratique. En continuité de
ces sessions, un travail sera mené avec les
participants pour poursuivre la mise en lumière
des apports pour leur pratique.

Le second axe visant à ouvrir l’entre soi néces-
saire aux échanges entre jeunes praticiens per-
mettra de prolonger une démarche amorcée
depuis l’année dernière avec la tenue d’un
symposium ouvert à tous lors du congrès de la
SELF, d’une conférence lors du colloque ADÉO
ainsi que d’un échange lors d’un symposium
tenu par le Collège des Enseignants-Chercheurs
(CE2). Cet axe est au centre de nos réflexions
pour servir au mieux la substance émanant des
échanges lors des journées et comprendra entre
autres des liens avec les autres réseaux d’ergo-
nomes, mais pourquoi pas aussi des formes de
confrontations de pratiques au-delà du critère
de jeunesse de la pratique.

Au Québec, les échanges pendant près de trois
ans ont produit des résultats intéressants pour
les jeunes professionnels. Cependant, compte
tenu des évolutions associatives locales de ces
dernières années, des attentes et besoins des

jeunes praticiens actuels, les organisateurs et
organisatrices ont décidé d’arrêter ces activités.
Celles-ci pourront toutefois être reprises dans
les années à venir, dans des cadres et des for-
mats potentiellement différents.

Mais aujourd’hui la commission souhaite garder
cette ouverture sur l’international et est ouverte
aux perspectives avec d’autres pays où l’ergo-
nomie de langue française se développe et
où l’échange entre jeunes praticiens pourrait
contribuer à ce développement…

Les prochaines dates 

Le prochain rendez-vous de la commission se
déroulera à Paris le 15 juin 2018 sur le thème
« Esquisser des chantiers de pratiques pour
demain (intervenir pour qui, vers quoi et com-
ment) ». La journée lilloise initialement prévue
au mois d’avril décalée du fait des mouvements
sociaux sera reprogrammée à la toute fin de
l’été.

Les membres de la commission

• En France : Julie Arpoulet, Manon Cléret,
Damien Cromer, Camille Toulisse (bureau
actuel). Sarah Couillaud, Damien Cromer,
Laurène Elwert, Karen Hubert (bureau sortant)

• Au Québec : Martin Chadoin, Patricia Bélanger,
Natja Boulianne, Céline Delga

L’actualité de la commission sur le site de la
SELF  : https://ergonomie-self.org/vie-de-la-
self/actualite-des-commissions/commission-
jeunes-pratiques-en-reflexion/

Vous pouvez aussi nous suivre sur les réseaux
sociaux Facebook et Linkedin.
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La journée organisée par le Département de la
Seine Saint Denis en partenariat avec le Fonds
National de Prévention, la Société d’Ergono-
mie de Langue Française et le Syndicat Inter-
départemental pour l'Assainissement de l'Agglo-
mération Parisienne s’est tenue le 23 novembre
2017. Elle avait pour objectifs :

• d’organiser un événement inédit à l’intention
des acteurs des collectivités territoriales, 

• de montrer l’apport de l’ergonomie au ser-
vice public via des illustrations des différents
champs d’intervention,

• d’atteindre un public non expert, grâce à des
outils de communications vivants et ludiques :
théâtre, vidéo, jeu, témoignages d’ergonomes,
d’agents d’accueil, d’encadrants, de tech-
niciens, d’architecte de designer et d’élu.

La journée a rencontré une participation élevée
avec la présence d’acteurs de la fonction publi-
que territoriale et d’état de toute la France. Ce
sont au total cent dix personnes qui ont parti-
cipé représentant des fonctions différentes :

• Soixante professionnels de l’ergonomie et
de la prévention des risques professionnels :
Ergonomes, Chefs de service de politiques
de prévention, Médecins du travail. Ils tra-
vaillent dans de grandes métropoles (Paris,
Toulouse, Lyon, la Région Ile-de-France), en
département (Isère, le Val de Marne), en
Centres de gestion, au Centre National de
la Fonction Publique Territoriale, dans les
Établissements Publics Territoriaux, au Syndicat
Interdépartemental de l’Assainissement de
l’Agglomération Parisienne, dans la fonction
publique d’État et la fonction publique Hospi-
talière ou en cabinets conseil en ergonomie.

• Des encadrants dans les secteurs des res-
sources humaines, du social, de la petite
enfance, des chargés d’opération du dépar-
tement de la Seine-Saint-Denis. 

• Des représentants du personnel et le Président
du Comité Hygiène Sécurité et Conditions
de Travail du département de la Seine-Saint-
Denis 

L’objectif principal de la journée a été atteint,
c'est-à-dire, aborder sous une forme vivante les
apports de l’ergonomie au service public en
matière :

• d’amélioration de la qualité d’accueil des
usagers et des conditions de travail des
agents ;

• de conception d’équipements innovants ;

• d’assistance à la maîtrise d’ouvrage dans la
construction ou rénovation de bâtiments ;

• d’inclusion des agents en situation de han-
dicap et d’amélioration des conditions de
travail des agents qui ont la même fonction ;

• d’aide à la mise en cohérence d’un projet
politique avec le travail de l’administration
et la participation des usagers.

L’espace de la salle avait été aménagé pour la
présentation de différents prototypes (table de
change crèche, mobilier d’accueil réalisé au Val
de Marne, table de prélèvement des eaux usées
par Ergotec) et un espace partenaires pour le
Fonds National de Prévention et le Syndicat
Interdépartemental de l’Assainissement de
l’Agglomération Parisienne.

Un film et un teaser ont été réalisés afin de
valoriser cet évènement auprès des décideurs
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publics et favoriser les partenariats internes et
externes. Ce film donne la parole à des ergo-
nomes, un designer et un directeur de cabinet
de Mairie. Leurs propos sont illustrés par des
réalisations qui ont été présentées lors la jour-
née. Le film s’adresse notamment aux déci-
deurs publics, afin de leur montrer comment
les ergonomes peuvent les accompagner, dans
des contextes contraints, à faire des arbitrages
impactant tout autant la qualité des services
rendus aux usagers que le travail des agents
publics.

Par ailleurs, ont été réalisés cinq films capsules
sur chacun des thèmes de la journée. Tous ces
supports vidéo sont accessibles sur le site de la
SELF : https://ergonomie-self.org/vie-de-la-self/
les-manifestations/journee-les-ergonomes-
une-ressource-pour-le-service-public/ 

Anne GRUSTEIN, 
membre du CA de la SELF
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C’est évidemment un très grand plaisir pour moi d’écrire l’introduction de
ce bel entretien avec yves Schwartz. Ce sera, de plus, un hommage à cette
amitié que nous avons construite depuis que Jacques Duraffourg a eu la
bonne idée de me faire venir à Aix, découvrir l’approche de l’Ergologie.

Je n’étais pas vraiment convaincue au départ. Il me semblait que la conception
que je défendais d’une Psychologie du travail en lien étroit avec l’Ergonomie
de l’activité, donc au croisement de plusieurs disciplines scientifiques, suffi-
sait à mes enseignements, au développement des interventions que nous
menions au Portugal et aux modes de collaboration que nous établissions
avec les protagonistes de ces recherches. Il est vrai que les perspectives
étaient proches. C’était cependant méconnaître la portée de la conceptua-

lisation ergologique, le pouvoir heuristique de cet héritage conceptuel bâti « en adhérence »
avec les situations concrètes de travail.

J’y suis arrivée, concrètement, dans le cadre de mon dialogue avec Liliana Cunha, alors qu’elle
clôturait l’une de ses premières recherches dans le secteur du transport urbain de passagers,
emporté à ce moment dans un processus de privatisation accéléré. Elle avait jusque-là recouru
conducteurs de bus de trois entreprises concurrentes, aux statuts juridiques contrastés : de service
public, semi-public et privé. 

Mais de fait, les débats de normes, dans un monde où se bousculaient les valeurs, traversaient à
tout moment leur activité, l’orientant sans cesse vers des options, très souvent alternatives aux
normes règlementant la gestion des sollicitations des usagers, des relations avec les collègues,
qu’ils appartiennent ou non à la même entreprise. C’est dans un réel engagement avec la collecti-
vité que, chez ces conducteurs de bus, l’usage de « soi par soi » se distinguait face à un usage de
« soi par les autres ». Le recours à l’Ergologie est devenu ainsi un impératif, une évidence. Un pan
entier de cette recherche y trouvait davantage de précision et d’envergure. Les conducteurs de
bus devenaient, dans le suivi de leur activité, les acteurs d’un changement sociétal de grande
ampleur. Et l’analyse de l’activité acquérait un autre statut.

S’il est donc vrai que l’Ergologie doit beaucoup à l’Ergonomie, le contraire l’est assurément aussi :
l’Ergonomie s’ouvre à de nouvelles perspectives en tendant davantage l’oreille à ce que nous dit
yves Schwartz.

Ce serait une grande satisfaction si cet entretien, en rappelant ce que l’approche de l’Ergologie a
de singulier, en convainquait les ergonomes qui la découvriront.

Marianne Lacomblez
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JCS/AD - Tout d’abord, nous vous remercions
de nous accorder cet entretien qui portera sur
votre propre parcours mais nous éclairera cer-
tainement beaucoup aussi sur l’ergologie, dont
vous êtes un acteur majeur. Vous vous présentez
vous-même comme philosophe épistémologiste
du travail, ergologue plutôt qu’ergonome, la
différence entre ces deux termes se précisera
certainement au cours de l’entretien. Vous êtes
d’ailleurs Président de la Société Internationale
d’ergologie.
Commençons par quelques éléments de votre
Curriculum Vitae.
Vous êtes né à Marseille en 1942. Vous appar-
tenez à une grande famille au sein de laquelle de
nombreux membres, du côté maternel comme
du côté paternel, se sont illustrés en politique
ou en différents domaines, en particulier mathé-
matiques, médecine, chirurgie, épidémiologie,
statistiques, économie, industrie, littérature, etc.
Une famille marquée aussi par la déportation
du côté maternel.
Vous avez été élève de lycées parisiens presti-
gieux, Janson de Sailly et Louis le Grand, puis
élève de l’ENS-Ulm, jusqu’à l’agrégation de
philosophie en 1967 (vous avez été reçu 1er).
Depuis 2010, vous êtes professeur émérite de
philosophie à Aix-Marseille Université (intitulé
actuel), au sein de la Faculté des Arts, Lettres,
Langues et Sciences Humaines (intitulé actuel)
où vous avez fait la totalité de votre carrière
universitaire, commencée en 1968 comme
assistant à la Faculté des Lettres dans l’équipe
de recherche du professeur Gilles-Gaston
Granger (Épistémologie comparative) et vous
y enseigniez l’Histoire de la philosophie et
l’Épistémologie. Parallèlement vous avez suivi
trois années d’enseignement de Chimie-Biologie
(à l’époque DEUG B) à la Faculté des Sciences
de St Charles à Marseille de 1969 à 1972).
Vous devenez maître-assistant en 1972, maître
de conférences en 1985 et enfin professeur en
1988. Les intitulés de l’université, des départe-
ments et des facultés où vous avez travaillé ont
plusieurs fois changé au gré des différentes
réformes auxquelles les universités sont assez
régulièrement soumises, mais cela n’a pas affecté
votre route !

De 1972 à 1983 vous avez eu diverses activités
militantes et occupé différentes fonctions d’en-
seignement et d’organisation de Formation
Continue au sein de votre université, en lien
avec des entreprises. En 1983, vous avez créé
un enseignement original sur le travail, source
de ce qui deviendra douze ans plus tard
l’ergologie, d’abord sous la forme de stages
de formation continue, intitulés « Qualification
professionnelle, savoir-faire, mutations techno-
logiques ». Cette formation se transformera
en 1986 en DU, puis en 1989 en DESS intitulé
«  Analyse Pluridisciplinaire des Situations de
Travail », qui est devenu en 2003 le Master
d’Ergologie (seul master d’ergologie en France).
En 1998, vous avez créé, à la demande de votre
Président d’Université, le département d’ergo-
logie.
Vous avez soutenu en 1986 une thèse de
doctorat d’État à l’Université de Lyon III, intitu-
lée « Expérience et Connaissance du Travail »,
sous la direction de François Dagognet. Cette
thèse sera publiée en 1988, préfacée par
Georges Canguilhem et postfacée par Bernard
Bourgeois.
« L’Analyse Pluridisciplinaire des Situations de
Travail » est le titre du Centre de recherche que
vous avez créé en 1989, qui fut ensuite associé
au CNRS comme une des deux composantes
du Centre d’Épistémologie et d’Ergologie
Comparative créé en 1995 par Elisabeth Schwartz,
votre épouse, alors professeure au département
de philosophie. Vous y avez accueilli et formé
plus d’une trentaine de doctorants, français ou
étrangers. 
En 1993, vous avez été élu membre senior de
l'Institut Universitaire de France. Cette nomina-
tion a permis de dégager l’année suivante un
emploi budgétaire de professeur PAST, qui
sera confié à Jacques Duraffourg jusqu’à sa
retraite pour enseigner l’ergonomie au sein du
DESS d’ergologie. Après son décès, vous lui
avez écrit un hommage émouvant, en intro-
duction de l’entretien qu’il nous avait peu avant
accordé pour notre rubrique « l’Ergonomie par
ceux qui l’ont faite ».
On ne compte plus le grand nombre de vos
publications, cours, conférences, cycles de
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formation, à Aix-en-Provence, au CNAM et
ailleurs, en France et à l’étranger. La liste de
vos missions et conférences faites à l’étranger
est également impressionnante  : Moscou,
Montréal, Algérie, Tunisie, Japon, Suisse, Italie,
Portugal, Brésil, Uruguay, ainsi que plusieurs
pays africains, Mozambique, Côte d’Ivoire (cette
liste n’est pas exhaustive !). Parmi vos nombreuses
publications d’ouvrages et d’articles, en français
ou en langue étrangère, un ouvrage collectif
réalisé sous votre direction retient particulière-
ment l’attention des ergonomes, car publié
dans une collection qu’ils connaissent bien, Le
Travail Humain : « Reconnaissances du travail.
Pour une approche ergologique », aux P.U.F.
en 1997. Vous avez aussi écrit ou coécrit plu-
sieurs ouvrages publiés chez Octares, qui édite
régulièrement de nombreux ouvrages d’ergo-
nomie ou portant sur le travail en général.
Membre de la SELF depuis 1992, vous avez
coorganisé à Aix-en-Provence en 2002 son
37ème congrès annuel : Les évolutions de la
prescription. La prescription, et plus particuliè-
rement la différenciation entre le travail réel et
le travail prescrit, est un thème qui vous est cher,
comme il l’est également aux ergonomes franco-
phones.
À la retraite depuis 2010, vous restez très actif.
Notamment, vous avez participé en 2011 à une
grande enquête « Quel travail voulons-nous ? »
lancée par Radio France. On ne compte plus
les nombreux cours et séminaires organisés
par différences instances, particulièrement au
CNAM, entre autres six cours-séminaires en 2013,
diffusés en vidéo sur Internet. 
Enfin, depuis le 19 octobre 2017, vous êtes
membre correspondant de l’Académie des
Sciences Morales et Politiques, ayant succédé
à François Dagognet, décédé en 2015. Et vous
continuez à écrire et voyager beaucoup à
l’étranger.
Voici maintenant quelques questions que nous
vous proposons pour structurer cet entretien,
plus sous la forme d’un débat que d’un ques-
tionnaire. 

JCS/AD - Ergologie ou ergonomie ? À l’origine
de l’appellation «  ergonomie  », à la fin des

années 40, le mot «  ergologie  » était en lice
parmi d’autres appellations possibles. Il n’a pas
été retenu, peut-être par souci de nos pionniers
de souligner un primat pragmatique. Si l’on s’en
tient à l’étymologie, l’ergologie désignerait plu-
tôt une discipline d’analyse et de réflexion sur
le travail, – un savoir philosophique au sens noble
du terme –, tandis que l’ergonomie serait
plutôt une ingénierie d’amélioration du travail.
Est-ce la différence que vous faites entre l’ergo-
nomie et l’ergologie, parfois qualifiée d’ « indis-
cipline » ?
yS - L’ergologie est une « indiscipline » en ce
sens qu’elle n’est ni une discipline universitaire
autonome (l’ergonomie non plus, d’ailleurs),
ni une profession bien définie, mais une
approche pluridisciplinaire d’analyse anthropo-
logique et de compréhension du travail au
sens large d’activité humaine, sous toutes ses
formes, et non pas seulement du travail stricto
sensu (travail salarié, travail rémunéré, travail
marchand, etc.), qui est une activité industrieu-
se parmi d’autres. Il s’agit de comprendre le
travail pour le transformer. Un des postulats
sous-jacent à la démarche ergologique est que
«  toute transformation du travail et de son
organisation, toute amélioration des condi-
tions de travail, ne peuvent être pensées sans
les acteurs du travail eux-mêmes, en collabora-
tion avec les chercheurs et les experts du tra-
vail ».
Plus que d’ordre étymologique, le choix du mot
ergologie répondait au souci de ne pas lier la
discipline au nom d’une discipline existant déjà2.
Or, mais nous ne le savions pas, le mot « ergo-
logie » existait déjà depuis la fin du XIXème siècle,
désignant une métrologie d’évaluation des
efforts dans les activités de travail. En Belgique,
par exemple, il était utilisé depuis les années
1920 (École d’ergologie, Laboratoire d’ergo-
logie appliquée, Cahiers d’ergologie, etc.).
Dans d’autres pays aussi.
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Je ne suis donc pas l’initiateur du terme, main-
tenant largement utilisé internationalement.
Et je ne suis même pas à l’origine de son choix
pour ce qui concerne notre équipe à Aix. Le mot
ergologie a une certaine antériorité en philo-
sophie. Dans son ouvrage de 1968, Essai d’une
Philosophie du Style, Gilles-Gaston Granger
(1920-2016)3, avec lequel je travaillais, utilise
l’expression «  ergologie transcendantale  ».
En 1995, l’intitulé ergologie s’est donc imposé
assez naturellement pour le rattachement de
notre projet au CNRS. 
Entre l’ergologie et l’ergonomie, le lien est
indéniable, en particulier avec l’ergonomie de
l’activité. Le programme du diplôme d’ergologie
à Aix comporte un enseignement d’ergonomie
et je suis moi-même membre de la Société
d’Ergonomie de Langue Française ! (Comme
d’autres membres de la Société Internationale
d’ergologie). Cependant, l’ergologie n’est pas
synonyme d’ergonomie. Elle ne s’y oppose cer-
tainement pas non plus ! La confraternité entre
les deux, et les dettes de l’ergologie à l’égard
de l’ergonomie, sont de la plus grande impor-
tance. L’ergologie présente plutôt une sensibi-
lité intellectuelle spécifique, à partir des pro-
blèmes conceptuels, anthropologiques, philo-
sophiques auxquels nous confronte l’analyse
du travail.
Comme l’ergonomie, l’ergologie est partie de
l’analyse des situations de travail, – de toutes
les activités humaines, plus généralement –,
avec la même visée de contribuer à leur amé-
lioration. Mais la démarche ergologique, par
rapport à l’ergonomie, accentue l’analyse des
savoirs que les protagonistes acquièrent et
produisent, ainsi que les valeurs accordées à
leur activité. Ils font des choix, des « manières
de faire », – des « modes opératoires » comme
disent les ergonomes –, qui sont au centre de
nos analyses.

Notre analyse n’est pas limitée au travail sala-
rié, mais plus largement porte sur l’activité, sur
toutes les formes d’activité. Il y a de nombreuses
formes d’activités qui sont à l’étroit dans le tra-
vail salarié (travail des concepteurs, des artistes,
des artisans, des professeurs aussi, par exemple). 

JCS/AD - Alors que l’histoire de l’ergonomie se
situe dans une lignée physico-médicale ou psy-
chologique plutôt que philosophique, on vous
prête cette affirmation : « un lien ombilical unit
l’ergologie et la philosophie » !
yS - Étant moi-même philosophe et professeur
de philosophie, je ne récuse pas la lignée philo-
sophique. Le lien entre l’ergologie et la philo-
sophie est incontestable, mais l’expression
« lien ombilical » peut prêter à confusion, car le
patrimoine initial de l’ergologie n’est pas seu-
lement philosophique. L’ergologie n’est pas une
enclave fermée au sein de la philosophie, c’est
une démarche d’analyse et de réflexion, avec
d’indiscutables ancrages philosophiques, mais
s’appuyant aussi sur d’autres disciplines ou
d’autres pratiques en sciences humaines et
sociales, dont assurément l’ergonomie. Et ce
qui ne va pas de soi dans la profession philo-
sophique, l’ergologie cherche aussi à contribuer
à la transformation positive de l’agir au travail
en lien avec tous les protagonistes et parties
prenantes.

JCS/AD - Vous vous référez volontiers à trois
« médecins atypiques » : Georges Canguilhem,
Ivar Oddone et Alain Wisner. En revanche, vous
ne citez pas ou peu François Dagognet, votre
directeur de thèse, philosophe et médecin
atypique lui aussi. 
yS - François Dagognet (1924-2015) était, en
effet, professeur de philosophie et médecin.
C’était un esprit original, brillant, très éclectique,
un personnage prodigieux qui avait une très
grande facilité d’assimilation. Je lui ai rendu
hommage à plusieurs occasions et notamment
lors d’un hommage pour ses 90 ans organisé à
l’Académie des Sciences Morales et Politiques.
Comme vous l’avez mentionné, je lui ai succédé
comme membre correspondant de cette Aca-
démie. Pour autant, son approche du travail
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n’était pas vraiment la mienne. Il était fasciné
par le « monde des objets », « plus révélateur
de l’esprit que l’esprit lui-même ». Pour lui, les
productions techniques étaient des reflets de
l’ingéniosité humaine. « C’est dans les choses
que l’esprit se donne le mieux à voir… plus que
du côté du sujet », disait-il. 
J’étais plus attaché intellectuellement à Georges
Canguilhem (1904-1995), philosophe de grande
renommée et médecin lui aussi. Il était le prési-
dent de mon jury d’agrégation. Dans ma thèse
d’État, dont il a préfacé la publication en 1988,
je lui emprunte plusieurs concepts et thèses
sur la philosophie de la vie que je replace dans
le contexte de l’activité de travail. Canguilhem,
sauf à une ou deux remarquables exceptions
portant sur les normes tayloriennes du travail, a
lui-même relativement peu parlé du travail, qui
n’était pas au centre de sa philosophie. Il s’in-
téressait surtout à l’histoire des sciences, à leur
rapport au vivant, aux fondements de la santé,
mais aussi à l’activité, au dynamisme vital comme
« opposition à l’inertie et à l’indifférence ». Pour
lui, « chacun veut être sujet de ses normes »,
ce qui rendait le taylorisme « invivable ».
Ivar Oddone (1923-2011), médecin et professeur
de psychologie du travail à l’Université de Turin,
grand militant antifasciste, était très engagé
politiquement dans les luttes syndicales en Italie.
Il a bénéficié de la confiance d’un groupe de
syndicalistes et de travailleurs de la Fiat à Turin,
qui venait tout autant de la vision prodigieuse
qu’il avait du travail d’usine, de l’« expérience
ouvrière » et des conséquences du travail sur la
santé, que de son passé de grand résistant.
Je souligne que Canguilhem avait lui aussi un
passé de grand résistant en France pendant la
guerre !
Plusieurs traits caractéristiques de la « psycho-
logie du travail » d’Oddone sont aussi des
points-clés de l’ergologie, en particulier la mise
en valeur et la reconnaissance du savoir ouvrier,
l’expérience ouvrière formelle et informelle, la
nécessité de ne pas réduire et enfermer cette
expérience dans le langage des sciences, etc.
Et aussi ne pas réduire les rapports santé-travail
à la protection minimale contre les maladies
professionnelles.

Wisner (1923-2004) était médecin lui aussi, un
peu psychologue également, mais est devenu
avant tout ergonome, une ergonomie qu’on a
appelé, à tort ou à raison ergonomie de « l’acti-
vité ». Pour lui, l’ergonomie ne se limite certai-
nement pas à faire respecter un catalogue de
seuils de nuisances inacceptables. Comme
Oddone et comme Canguilhem, Wisner dépas-
sait les limites académiques de sa formation
médicale, voyait les liens entre l’activité et la
santé en s’appuyant sur d’autres disciplines. Il
plaçait le travailleur au centre de sa démarche. 
Médecins « atypiques » parce que tous trois
titulaires d’un diplôme de médecine, ils ont
exploité ce savoir médical au service d’un élar-
gissement inédit du concept de santé, au delà
des pratiques médicales habituelles qu’ils ont
peu ou pas exercées eux-mêmes. 

JCS/AD - Parmi les ergonomes que vous citez,
il y a Jacques Durrafourg 4…
yS - Jacques était un homme fascinant, enthou-
siaste, généreux, très engagé politiquement et
syndicalement, dont j’ai fait la connaissance au
début des années 80. C’était le moment où était
organisé par l’Institut de Recherches Marxistes
à Paris un questionnement sur la place de l’indi-
vidu dans le marxisme. Il en sortira en 1987,
sous l’autorité de Lucien Sève, un ouvrage col-
lectif 5 dans lequel j’ai écrit un chapitre : « Travail
et usage de soi ». Autodidacte, ayant lui-même
travaillé comme ouvrier, ayant exercé plusieurs
métiers, Jacques savait de quoi il parlait à pro-
pos de prescriptions et de «  travail réel  », de
transformation du travail et d’ergonomie, dont
il avait suivi une formation au CNAM. Je suis
toujours resté en lien amical fort avec lui. 
En 1994, un poste de professeur PAST a été
ouvert à l’université d’Aix-Marseille du fait de ma
nomination à l’Institut Universitaire de France,
et Jacques accepta ce poste d’enseignant à
temps partiel, qui l’intéressait beaucoup et
qu’il conservera jusqu’à sa retraite, tout en
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continuant à exercer une activité de consultant
d’ergonomie. Il apportait un complément indis-
pensable à nos enseignements universitaires
de par sa connaissance du travail vécu, du syn-
dicalisme qu’il connaissait de l’intérieur, des
partenaires sur le terrain, et bien sûr, de l’ergo-
nomie, de la distinction entre le travail prescrit
et le travail réel, du savoir que le travail génère
chez les travailleurs sur leur propre travail, et pas
seulement le savoir obtenu à partir d’une for-
mation extérieure, etc. Ce sont des concepts
fondamentaux pour lui comme pour nous. Son
rôle dans la réussite de l’expérience aixoise a
été de bout en bout déterminant.
C’est Jacques qui m’a fait découvrir Alain Wisner
au laboratoire d’ergonomie du CNAM, où j’ai
aussi rencontré quelques autres enseignants,
notamment Antoine Laville, Catherine Teiger,
François Daniellou, entre autres. J’ai eu de
nombreuses rencontres avec Wisner et il a
accepté d’être à mon jury de thèse en 1986. 
En dehors du CNAM, j’ai aussi rencontré à cette
époque d’autres ergonomes, comme Pierre
Cazamian, François Hubault et quelques autres
qui travaillaient avec eux ou fréquentaient leur
séminaire régulier. 

JCS/AD - L’ergonomie est ouverte à une plura-
lité de sensibilités et d’approches, certaines
assez éloignées de l’ergologie, – par exemple,
la tendance « Human Factors, qui est très pres-
criptive –, mais d’autres sont proches de votre
approche, qui placent l’activité et le « vécu » du
travailleur au centre de leur analyse. Les centres
d’intérêt peuvent être différents, ainsi que le
langage utilisé, sans pour autant qu’il y ait
opposition. Les sensibilités diffèrent aussi
selon qu’il s’agit d’interventions sur le terrain,
de recherches sur des sujets ponctuels ou d’une
réflexion épistémologique sur le travail. L’ergo-
logie est-elle aussi partagée en différentes
sensibilités?
yS - La démarche ergologique n’a jamais caché
sa grande confraternité avec ce qu’on a appelé
l’ergonomie de l’activité. Au départ, « ergolo-
gie » signifiait pour nous « Étude de l’activité
humaine ». Mais tout ce qui est prescription,
normes, fait partie de la vie sociale, s’intègre

en partie dans un patrimoine commun, voire
comme un acquis protecteur du monde du tra-
vail. La vie humaine ne peut être qu’une dia-
lectique permanente avec ce monde de
normes et j’ai écrit quelque part un « Éloge des
normes »6. Les normes ont bien évidemment
leur utilité, leur nécessité. Mais elles ne peuvent
pas à elles seules régler, anticiper les « drama-
tiques » du travail, de la santé au travail et des
risques liés au travail même « normé ». On ne
peut pas dire que le travail devient acceptable
dès lors qu’il respecte les normes ergonomiques,
comme si les nuisances du travail seraient inac-
ceptables seulement quand elles dépassent
certains seuils, établis par des « experts » exté-
rieurs, qui s’appuient ou non sur des connais-
sances scientifiques ou empiriques, qui varient
d’ailleurs au cours du temps et selon les pays.
Il n’y a pas de dénigrement de l’ergonomie
adaptative7, qui a son utilité. Simplement, elle
n’apporte pas de solution à tous les problèmes
du travail. À la limite, elle peut conduire à ne
pas s’intéresser à la personne qui travaille, qui
pense, qui ressent, qui apprend, qui adapte son
travail à ses objectifs, qui ruse aussi avec les
contraintes et les normes, qui fixe ses propres
normes.

JCS/AD - Vous dites que la démarche ergolo-
gique n’exclut pas l’action d’amélioration.
Comment celle-ci se fait-elle concrètement 
sur le terrain ? Avez-vous une méthodologie
différente de celle de l’ergonomie ?
yS - Non seulement elle ne l’exclut pas, mais
contribuer à une prise en compte de ce « que
nous avons appelé ensuite les « réserves d’alter-
natives  » encapsulées dans les «  renormalisa-
tions » de l’activité a été le point de départ de
cette démarche. À partir de notre conception
de l’activité, il ne peut y avoir de méthodologie
standardisée face à la diversité historique tou-
jours renouvelée des situations. Les manières
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de faire, les notions de l’ergonomie nourrissent
beaucoup nos approches des situations de tra-
vail, notamment dans ce que nous avons appelé
les « Groupes de Rencontre du travail », où l’on
cherche à déplier, à mettre en visibilité ce que
mon ami Louis Durrive appelle «  l’expérience
des normes ».

JCS/AD - En servant de garde-fous contre
certaines nuisances, les normes ergonomiques
agissent comme une sorte de petit « cheval de
Troie » de l’ergonomie dans les entreprises
mais ne garantissent pas à elles seules un tra-
vail idéal, c’est certain. Mais pour vous, le sens
de l’expression « travail normé » dépasse large-
ment le travail respectant simplement les
normes ergonomiques. Vous avez écrit  :
« L'individu au travail est pris dans un débat de
normes, il doit arbitrer entre des prescriptions,
c'est-à-dire des normes qui le précèdent, et
des normes qu'il doit se donner lui-même pour
vivre son travail  ». Vous utilisez le terme de
« renormalisation » qu’opèrent en permanence
les travailleurs, qui se trouvent placés au sein
de normes antagonistes. Pouvez-vous déve-
lopper davantage ce que vous entendez par
« travail normé » et « débat de normes » ? …
yS - Le long apprentissage que nous avons fait
dans notre confraternité avec l’ergonomie,
dans notre parcours de visites des lieux de tra-
vail, de travail sur le travail avec les protago-
nistes des activités industrieuses, de fréquenta-
tion intellectuelle de nos trois « médecins aty-
piques », et sans doute aussi mon bagage phi-
losophique m’ont conduit à une spéculation
anthropologique, comme je l’ai dit plus haut ;
le point de départ en a bien été l’activité indus-
trieuse mais, généralisée au delà de ce qu’on
appelle travail, elle conduit à affirmer que « nous
sommes des êtres d’activité ». Face à toute sorte
de normes antécédentes, dont les prescriptions
de travail ne sont qu’une des formes variables
et historiques, il est pour nous impossible et
invivable d’être les stricts exécutants de ces
normes antécédentes. 
Il y a donc toujours inévitablement en nous
débats, plus ou moins conscients ou incons-
cients entre ces normes antécédentes et nos

tendances, infinitésimales ou visibles à les
«  renormaliser  ». Ou, autre façon de parler,
entre usage de soi par les autres et usages de
soi par soi. Comme dit encore Louis Durrive,
nul n’échappe en toute circonstance, face à
ces normes antécédentes, antérieures et ano-
nymes, à la nécessité de les réactualiser et de
les personnaliser. D’où ces réserves d’alterna-
tives potentielles que notre agir ne cesse de
reproposer. En ce sens tout travail est normé
comme toute condition d’activité humaine, mais
les normes du travail sont porteuses d’ambiva-
lences, de charges, de significations historiques
et sociales beaucoup plus pesantes, straté-
giques, plus ou moins conflictuelles que les
autres formes d’agir humain au sein de nos
société marchandes et de droit. 

JCS/AD - En analysant les différences entre le
travail prescrit et le travail réel, on observe
souvent qu’au delà des prescriptions, le travail
bien fait nécessite expérience, ingéniosité et
même créativité de la part de ceux qui font.
A contrario, le travail mal fait existe aussi. Le non-
respect de certaines prescriptions peut être à
l’origine d’accidents ou mettre en danger la
santé des travailleurs, qui n’ont pas forcément
toujours raison en toutes circonstances...
yS - Je partage cet avis et c’est ce qui éloigne
la contribution de la démarche ergologique de
toute vision dogmatique ou simpliste. Les renor-
malisations virtuelles dont je viens de parler
doivent être mises en débat, socialisées, éva-
luées, au sein notamment de ces groupes de
rencontres du travail, pour mesurer leur avenir
transformateur possible.

JCS/AD - Parlons des experts du travail, parmi
lesquels sans rougir se placent les ergonomes.
Vous avez écrit qu’en matière d’analyse du tra-
vail « nul n’est plus expert qu’un autre », c’est-
à-dire ni le travailleur lui-même, ni les spé-
cialistes extérieurs. Les ergonomes peuvent
souscrire à cette formule, puisque l’ergonomie
intègre, en effet, deux composantes indispen-
sables à toute analyse du travail : l’expertise
issue de la connaissance empirique que le tra-
vailleur a de son propre travail, que l’on décode
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à partir d’une analyse de son discours ; et celle
censée être plus objective, issue d’une méthodo-
logie éprouvée, appliquée par des « experts ». 
yS - J’ai une certaine suspicion à l’égard de
l’usage abusif du terme « expert ». Le travail
présente de nombreuses facettes et il y a plu-
sieurs façons de l’analyser. Je n’exclus pas du
tout l’intérêt d’analyses que l’on peut qualifier
d’objectives, faites par des «  experts  », ergo-
nomes ou autres (les termes « analyses objec-
tives » et « experts » mériteraient toutefois
d’être précisés), mais elles ne remplacent pas
l’attention que l’on doit avoir envers l’analyse
que les travailleurs font de leur propre activité.
C’est autre chose. À mon sens, les deux sont
indispensables, à condition d’en accepter la
complémentarité. 
Ce que je conteste est la suprématie d’ana-
lyses dites objectives, autoproclamées scienti-
fiques, en lieu et place du savoir capitalisé par
ceux qui font le travail et qui est trop souvent
occulté et sous-évalué. Oddone insistait parti-
culièrement sur ce point. Pour réaliser son tra-
vail, son activité, tout travailleur doit faire des
choix, des choix qu’il fait par lui-même, pour
lui-même, pour sa propre activité, de par sa
propre expérience, qui peuvent différer des
choix faits pour lui par d’autres. Il « renorma-
lise  » en permanence. Il en retire un savoir
irremplaçable, qui doit être respecté et devrait
être mieux valorisé. Ceci mérite d’être analysé,
et c’est cette distinction qui m’intéresse : « l’usage
de soi par soi » face à « l’usage de soi par les
autres ». Le problème majeur est donc la néces-
sité d’articuler les savoirs de type « experts »,
produits « en désadhérence » par rapport à
l’hic et nunc des agirs industrieux, et les savoirs,
que j’appelle « savoirs–valeurs » qui nourrissent
et se nourrissent des « renormalisations ». C’est
ce que nous appelons une posture « Dispositifs
dynamiques à trois pôles » (voir le glossaire
ergologique, in L’activité en Dialogues, cf.
note 5).
Le savoir des experts peut être complètement
aveugle de ce qu’éprouvent les travailleurs.
Savoir et décider à la place des autres est une
position inacceptable, qui fait écho au primat
d’une certaine scientificité que l’on observe

malheureusement aussi au sein des universités,
dans la recherche en général, chez certains
chercheurs ou enseignants. C’est pour moi
une « usurpation » du prestige légitime de la
conceptualisation dans les sciences de la nature.

JCS/AD - Les interventions ergonomiques
répondent généralement à des demandes ini-
tiales de solution à apporter à un problème cir-
conscrit. En ce sens, elles sont prescriptives de
pistes de solution, non impératives toutefois,
depuis l’analyse du problème jusqu’à la mise
en place d’une solution acceptée. À toutes
les étapes du processus, les discussions sont
parfois vives et, idéalement, la participation de
tous les acteurs est requise, mais en pratique
elle est souvent partielle, freinée par le mana-
gement ou non souhaitée par les travailleurs
eux-mêmes, cela arrive, qui ne sont pas forcé-
ment toujours et partout coopératifs. Il y a l’idéal
et il y a la réalité. 
Dés lors, le positionnement ergologique selon
lequel « rien de sérieux ne peut être dit sur le
travail indépendamment de ceux qui travaillent »
n’est-il pas utopique en termes d’action ? Est-il
généralisable en toutes circonstances ? De même,
vous dites que « toute transformation du tra-
vail et de son organisation, toute améliora-
tion des conditions de travail, ne peuvent
venir que des acteurs du travail eux-mêmes ».
Que faire, pour néanmoins améliorer un peu
les choses,  si les conditions de coopération
entre protagonistes ne sont pas réunies ?
yS - Je pense que les situations ne se posent
pas en termes de tout ou rien, et si c’est le cas
elles sont explosives et se détériorent rapide-
ment. Les positions que vous évoquez dessi-
nent les batailles à mener pour ce que nous
appelons un « ergomanagement », un gouver-
nement du travail qui sait que toute production
de biens ou de services repose sur, requiert des
dramatiques de l’activité, des renormalisations.
Certes, ce n’est pas dans l’air du temps, et la
suppression des CHS-CT aujourd’hui en est un
signe terriblement négatif. Mais en même temps
ces positions, si on les propose avec responsa-
bilité, respect des autres, peuvent être enten-
dues, parfois suivies de quelques effets, comme
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nous avons pu en faire l’expérience. Le déni
des renormalisations est mortifère pour tout le
monde, et il y a pour moi irresponsabilité à
penser construire un monde commun et vivable
sur ce déni.

JCS/AD - Vos travaux interrogent l’évolution
du travail contemporain. Alors que l’on parlait
jadis de charge de travail et de nuisances des
situations de travail, notamment des environ-
nements physiques, on parle maintenant beau-
coup plus de souffrance au travail, de stress, de
burn-out, de risques psycho-sociaux, etc. qui
touchent aussi des catégories professionnelles
que l’on croyait protégées. Ces maux sont-ils
nouveaux ? 
yS - Je ne me sens pas plus qualifié que d’autres
pour parler des grandes évolutions du travail
contemporain, mais j’ai quand même des
hypothèses. Le travail a beaucoup évolué, pas
seulement le travail ouvrier, salarié, marchand,
mais l’activité de travail en général, par le fait
de nouvelles technologies, de nouvelles formes
d’organisation, de pressions sur l’emploi, de
nouveaux types d’emploi, de nouveaux critères
d’évaluation, etc. On observe un éloignement
plus grand entre les décisions importantes et
les lieux de travail. La plupart des décideurs ne
savent pas et ne veulent pas savoir comment
çà se passe sur le terrain. Le travail moderne,
pour beaucoup de travailleurs, pas pour tous,
est devenu apparemment (car c’est en partie
une sous estimation du rôle du corps dans tout
agir industrieux, y compris dans les services)
moins physique, moins gestuel, en particulier
dans les activités de services, qui sont de plus
en plus nombreuses et diverses. Je ne dirais
pas « plus  cérébral  », car le cerveau, les exi-
gences de micro-choix, sont sollicités y com-
pris dans les tâches taylorisées (voir ce que
j’appelais les « savoirs-valeurs »). 
L’informatisation va dans ce sens, exigeant du
travailleur des traitements d’information dont
les contraintes diffèrent de celles de la force
physique et gestuelle mais n’en sont pas
moindres. L’essentiel me paraît être que la
détaylorisation partielle de nombreuses tâches,
le fait que la séquence des actes à accomplir

ne peut plus être anticipée selon des séquences
standardisables, déplace les normes, du res-
pect des séquences aux résultats à obtenir.
Cela va de pair avec un plus grand isolement,
notamment chez les techniciens, les cadres, les
ingénieurs, les décideurs. On ne peut plus mettre
en question comme avant, et collectivement, la
séquence imposée des gestes, les cadences.
De plus en plus, chacun est conduit à se retour-
ner vers soi pour se demander par rapport aux
résultats demandés : pourquoi ai-je tant de dif-
ficultés ? Pourquoi je n’y arrive pas ? Ce dépla-
cement tendanciel des normes, je l’appelle le
«  blanchiment  » des résultats de l’activité
(comme on blanchit l’argent sale). On veut les
objectifs mais on ferme les yeux sur les « usages
de soi » par soi nécessaires – et peut-être
impossibles, qui le sait  ? – pour y parvenir.
C’est mortifère, et je pense que le vocabulaire
des RPS a partiellement à voir avec ces évolu-
tions du travail et le déplacement des normes
qui les accompagnent du point de vue de la
gouvernance du travail. 

JCS/AD - Vous avez participé en 2011, avec
Dominique Méda, philosophe et sociologue,
et Patrick Légeron, psychiatre, à l’enquête
«  Quel travail voulons-nous  ?  » lancée par
Radio France. Qu’avez-vous retiré de cette
enquête ?
yS - Pas grand-chose, à dire vrai. Le projet était
très positif, l’intitulé prometteur (j’y ai contri-
bué), les collaborations nouées à cette occa-
sion intéressantes. Mais je ne suis pas sûr que
cela ait eu beaucoup de suites. 

JCS/AD - Vous avez beaucoup voyagé et êtes
intervenu dans de nombreux pays. Avez-vous
pu, à l’occasion de ces voyages et séjours, obser-
ver et analyser des différences importantes du
travail dans ces pays par rapport à la France ?
yS - Mes nombreux contacts internationaux
m’ont fait saisir des différences entre pays et
ont enrichi ma propre vision du travail. Ce sont
ces contacts avec les étudiants étrangers, ces
déplacements qui nous ont conduits à élargir
le concept de travail tel qu’il fonctionne dans
nos sociétés marchandes et de droit (le travail
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que j’ai appelé « stricto sensu »). Ce sont ces
échanges qui nous ont fait créer le réseau
E.T.D, Ergologie, Travail et Développement,
dont l’objectif était de contribuer à repenser le
concept de développement (économique,
social, culturel), à partir de l’activité industrieuse
telle que nous en partagions le sens. Nous avons
jusqu’à présent tenu quatre sessions, à Maputo
(Mozambique), en 2007, à Belo Horizonte (Brésil),
2009, à Porto (Portugal), 2011, à Tlemcen (Algérie)
2013. Nous avons fait des études comparatives
sur le Groupe Carrefour au Brésil et en France
et nous achevons une étude sur le travail soi-
gnant dans les CHU en Algérie, au Brésil et en
France. Les contacts ont été très enrichissants
avec les étudiants étrangers, dont plus d’une
trentaine comme doctorants ou post-doctorants,
et avec nos collègues dont beaucoup brési-
liens. 

JCS/AD - Dans le DESS d’ergologie que
vous avez créé et dirigé à Aix-en-Provence, qui
est devenu le Master d’Ergologie, il y a des
enseignements d’ergonomie. Pour faire ces
enseignements, aviez-vous des contacts et des
collaborations avec vos collègues ergonomes
universitaires ?
yS - Dès le début, je n’ai pas été seul à la barre,
et rien n’aurait été possible sans la constitution
d’une équipe pluridisciplinaire, puis pluripro-
fessionnelle, dont mes collègues Daniel Faïta
(linguiste) et Bernard Vuillon (sociologue) furent
les premiers protagonistes. Le programme des
enseignements comporte, en effet, une part
notable d’ergonomie, dont s’occupait Jacques
Duraffourg, j’en ai parlé déjà. Nous faisons
intervenir des ergonomes extérieurs, surtout
des praticiens, qui complètent bien et équili-
brent ce que nous, universitaires, pouvons
enseigner. Nous avons absolument besoin de
leur participation active pour enseigner ce
qu’est le métier d’ergonome et le travail réel
sur le terrain.
L’ergologie dans notre université d’Aix n’est
pas dans une situation confortable. C’est une
petite équipe, qui vit une situation calamiteuse
et devrait se satisfaire de la portion congrue.
Elle n’est pas à l’abri d’une extinction après

34 ans d’existence. Il n’est pas sûr que le master
d’ergologie puisse être maintenu. Après tant
d’années de développement continu et de
rayonnement national et international, ce serait
une issue invraisemblable et qui jugerait de la
pertinence des visions politiques dans l’Univer-
sité. 
Nous aurions pu avoir une meilleure collabora-
tion avec les ergonomes de mon université,
mais nous n’avons eu que peu de contacts.
Des rapports cordiaux entre collègues, oui, 
– notamment avec le regretté Claude Bastien
ou Nathalie Bonnardel qui lui a succédé –, mais
peu de collaborations, ni d’eux vers nous, ni
de nous vers eux. Ils s’intéressent principale-
ment à l’ergonomie cognitive comme l’une
des applications de la psychologie cognitive
expérimentale. Le programme de leur Master
d’ergonomie (« Facteurs Humains et ingénierie
des systèmes d’information ») ne se limite pas
à l’ergonomie cognitive mais celle-ci est
dominante, largement centrée sur le travail
informatisé. 
Nous avons aussi cherché à établir des liens
avec les collègues de psychologie du travail,
mais sans grand succès. Nous avons eu dans
le passé des collaborations avec le DU «  Pré-
vention des risques professionnels  » organisé
par l’IUT d’Aix Marseille Université, où de l’ergo-
nomie est enseignée, mais non pas, sauf oubli
de ma part, avec le Master Sciences humaines
et sociales, mention Ergonomie, organisé par
le CNAM. Par contre plusieurs étudiants sortis
de notre DESS ou de notre master y sont allés
compléter leurs compétences. En revanche,
nous avons eu des rapports avec le master du
CNAM à Paris, j’y ai moi-même fait plusieurs
interventions.

JCS/AD - La non pérennité menace aussi cer-
taines équipes d’ergonomie, qui n’est pas non
plus une discipline autonome. Dans la plupart
des universités, elle est abritée par une autre
discipline, – la psychologie, principalement –,
ce qui la fragilise, notamment lors de réorgani-
sations de diplômes ou après des départs en
retraite non remplacés dans la même veine.
Comment votre laboratoire était-il organisé,
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quels étaient vos moyens universitaires, vos
collègues chercheurs ou enseignants ? Et qu’en
est-il actuellement, depuis votre retraite ?
yS - Au départ, l’ergologie – primitivement
l’Analyse pluridisciplinaire des Situations de
Travail – n’existait pas, ni n’était revendiquée
par aucune discipline. Nous avons donc consti-
tué depuis 1982 notre équipe de bric et de broc,
plus ou moins hébergée par le Département
de philosophie, par décision souvent person-
nelle de collègues de l’université de venir
constituer ce noyau autour de notre hypothèse
fondatrice, ou par la venue de collègues et
amis de l’extérieur désireux de travailler avec
nous. Ou par la création de postes PAST, plus
faciles à obtenir dans la décennie 1990. Donc
création totalement hors normes d’une équipe,
et pour cela fragile, même quand le président
de notre université, conscient de l’originalité et
du rayonnement croissant de notre entreprise,
nous a demandé en 1997 de nous créer en
département autonome, intitulé alors Ergologie-
APST. Mais en effet, à chaque départ à la retraite,
on a cherché à nous dépecer, et aujourd’hui, ce
dépeçage est devenu critique. On ne se laissera
pas faire, et de toutes façons nous continue-
rons à faire vivre cette démarche partout dans
le monde où elle vit déjà et se développe, avec
le souci d’élargir sans relâche nos coopérations.

JCS/AD - Quels sont les étudiants du diplôme
d’ergologie ? Vers quels métiers se dirigent-ils
une fois diplômés ?
Nos étudiants sont très divers par leur motiva-
tion et proviennent de diverses disciplines et
de divers endroits, de France ou de l’étranger.
L’information sur la formation se fait surtout
par le bouche à oreille et par internet. Les étu-
diants ont en commun d’être intéressés par
l’analyse du travail au sens large et viennent
chercher un mode d’approche et des outils
d’analyse. Leurs motivations sont également
diverses. Certains viennent renforcer leur for-
mation initiale, que nous leur demandons de
ne pas oublier, d’autres recherchent une orien-
tation professionnelle et se dirigent ensuite
vers d’autres formations et différents métiers :
par exemple, consulting, ergonomie, handicaps,

DRH, Sciences de l’Éducation, INRS, ensei-
gnants, etc. Certains continuent leur formation
par un doctorat et visent une carrière universi-
taire. Mais par étudiants, il faut entendre tous
les professionnels, tous nos interlocuteurs qui
sont venus par la formation continue, de tous
horizons, et dont le dialogue, non seulement
avec nous, universitaires, mais aussi avec les
étudiants en formation initiale, a été la marque
de fabrique et, je crois, de réussite, de nos
enseignements. Soit ils ont enrichi leur expé-
rience sociale dans leur milieu d’activité, soit
le DESS ou le master a été l’occasion d’une
nouvelle vie professionnelle. 

JCS/AD - Un des traits caractéristiques de
l’évolution de l’ergonomie francophone est
l’essor de sa professionnalisation, qui se traduit
notamment par une contribution active à la
défense d’un titre d’ergonome européen,
donnant une sorte de label professionnel qua-
litatif. Est-ce que l’ergologie a, elle aussi, un
souci similaire de professionnalisation ?
yS - Pour moi, l’ergologie n’est pas une profes-
sion. Cependant, dans certains pays, l’ergolo-
gie est définie comme un métier et s’enseigne
comme tel. À Tlemcen, par exemple, l’ergo-
logie, avec son master, est définie comme une
discipline. En France, c’est moins net, mais
depuis le début des années 2000, surtout
depuis que le diplôme est devenu un master,
la question de la professionnalisation devient
plus aiguë. Pas autant qu’en ergonomie, mais
quelques personnes poussent en ce sens.
Pour le moment, on n’en est qu’à un stade em-
bryonnaire, et la question reste en débat entre
nous.

JCS/AD - Pour finir, quels ont été vos liens avec
la SELF ?
yS - Je suis membre de la SELF et j’ai coorgani-
sé le congrès de 2002 à Aix-en-Provence, et j’ai
toujours de très bons rapports avec certains
ergonomes. Mais il me semble aujourd’hui que
beaucoup de jeunes ergonomes connaissent
peu l’histoire de leur propre discipline et sans
doute ignorent-ils la démarche ergologique
qui lui est tant liée (d’où l’intérêt de votre travail
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d’historien). L’ergologie n’est pas concurren-
tielle et devrait au contraire être vue comme
complémentaire, mettant en lumière des points
que l’ergonomie n’aborde pas directement
pour des raisons de professionnalisation aisé-
ment compréhensibles.
La SELF, avec l’appui de sa Présidente actuelle,
Véronique Poète, a contribué financièrement
au Colloque International ERGOLOGIE 20178 :
c’est assez dire qu’il n’y a pas d’opposition, ni
dans un sens, ni dans l’autre. Mais la plupart
des ergonomes, du moins en France, ne sont
pas conscients que l’ergonomie doit peut-être
un petit quelque chose à l’ergologie, qui four-
nit un certain éclairage original, fécond, sur le
travail, sur son évolution, sur la façon de l’ana-
lyser, surtout sur des points qui restent dans
l’ombre ou ne sont pas abordés directement
en ergonomie. Je crois, à cet égard, avoir moi-
même joué un rôle utile pour faire connaître
l’ergonomie par mes cours, mes conférences,
mes écrits. 
On peut poser une question, à laquelle je n’ai
pas de réponse évidente : la professionnalisa-
tion croissante – et bénéfique – de l’ergonomie
n’a-elle pas diminué l’esprit d’ouverture pluri-
disciplinaire qui était la marque de l’ergonomie
francophone des premières années, quand
chacun venait d’horizons différents en appor-
tant sa contribution et en recherchant des com-
plémentarités ? Tout en affichant un discours
pluridisciplinaire, beaucoup d’ergonomes franco-
phones aujourd’hui ne se replient-ils pas, peut-
être inconsciemment, sur leur propre discipline,
jusqu’à devenir méfiants vis-à-vis des contribu-
tions provenant d’autres disciplines, dont l’ergo-
logie ?

JCS/AD - Le repli professionnel fait débat au
sein même de l’ergonomie. Dans l’ouvrage9 que
la Commission Histoire a publié à l’occasion du

cinquantenaire de la SELF, nous en faisons écho.
Une hypothèse est que l’amélioration de la for-
mation pluridisciplinaire donnée maintenant
au sein des diplômes d’ergonomie tendrait
paradoxalement à faire diminuer le besoin
indispensable d’échanges avec d’autres disci-
plines, qui étaient jadis ressentis comme une
nécessité absolue. Comme si, pluridisciplinaires
de formation, ils pouvaient maintenant négli-
ger les contributions interdisciplinaires. Si c’est
le cas, c’est tout à fait regrettable. Ce n’est heu-
reusement pas le fait de tous les ergonomes,
qui restent dans leur grande majorité attachés
au pluralisme des spécialités et des échanges…
Voulez-vous ajouter quelque chose à cet entre-
tien ?
yS - Non, je vous remercie de votre accueil, de
votre écoute attentive et bienveillante et sou-
haite la poursuite heureuse de votre tâche
d’historien d’une discipline qui nous tient tous
à cœur. 

Entretien mené par 
Jean-Claude SPERANDIO et Annie DROUIN 

(21 décembre 2017)
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8 Penser et réaliser la transformation du travail.
L’apport de la démarche ergologique et de l’œuvre
d’Yves Schwartz, Colloque International, CNAM,
octobre 2017.
9 ERGONOMIE, Travail, Conception, Santé, 2013,
ouvrage collectif coordonné par Annie Drouin,
435 p., Toulouse, Octares.
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